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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Deductions
Question écrite n° 10014

Texte de la question

M Edmond Alphandery demande a M le ministre delegue aupres du ministre d'Etat, ministre de l'economie, des
finances et du budget, charge du budget, de lui preciser si une entreprise est fondee a se prevaloir des
dispositions de l'article 272-1 du code general des impots des la transmission du dossier concernant les
creances impayees a une societe d'assurance credit, etant precise que cette transmission n'intervient qu'apres
le jugement prononcant le redressement judiciaire ou la liquidation de biens du creancier defaillant et qu'au
terme du contrat passe par l'assure l'assureur est tenu de verser un acompte dans le mois qui suit et se trouve
immediatement subroge dans les droits de l'entreprise pour le recouvrement des creances.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 16 de la loi de finances rectificative pour 1988 a precise qu'un fournisseur ou un prestataire
dont la creance reste impayee ne peut recuperer la taxe sur la valeur ajoutee acquittee que lorsque cette
creance est devenue definitivement irrecouvrable. La transmission d'un dossier d'impaye a une societe
d'assurance-credit ne constitue pas en tant que telle une preuve du caractere definitivement irrecouvrable de la
creance. Toutefois, la taxe peut etre recuperee lors du jugement arretant le plan de redressement, qui fixe la
quotite des creances demeurant impayees, ou des la date du jugement qui prononce la liquidation judiciaire de
l'entreprise defaillante.
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